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thirgfes et conditions, qu'il leur plairait; celui de bêtir et fortifier
des 1)laces, de fondre (les canons et fabriiuer des armes de toutee
sortes, le commerce des pelleteries pour toujours, et pour quinze
afnnées, tout aulre commerce, à l'exception de la pêche des mot,
rues et (les baleines, que sa Majesté laissait libre à tous ses sujets,
révoquant toutes concessions antiérieures et nommément celtes
qui avaient été faites aux sieurs de Caen et à leurs associés; à
peine de confisention des vaisseaux et fmarchandises au profit de la
Compagnie. Le Roi voulut néanmoins que les Français habitués
dans les mêni'es lieur, et qui ne seraient ni nourris, ni entrete-
nus aux dépens de la Compagnie, pussent faire librement la traite
des pelleteries avec les sauvages, mais à% là-condition de ne vendre
les peaux de castor qu'aux facteurs de la Cormpagnie, qui seraient
obligés de les acheter à un prix fixe; à peine de confiscation. Le
Roi s'engageait (le plus à faire don aux associés de quatre coule-
vrines de fonte, et de deux bàtimens de deux à trois cent ton-
neaux, sous certaines conditions, et leur permettait d'embarquer
dans ces vaisseaux, les capitaines, soldats et matelots qu'il leur
semblerait bon, à condition qu'à leur recommandation, les capi-
taines prendraient leurs commissions (le sa Majesté, ainsi que les
commandans dés foiteresses déja construites oû à construire dans
l'étendue des pa.fs concédés, Pour exciter ses sujets à se trails-
porter dans la Nouvelle France, et à y établir des manufactuiçs
le Roi voulait que toits les artisans qui .y auraient exercé leurs
a.rts pendant six ans fussent iéputés maitres, et pussent tenir bon-
tique ,partout où bon leur semblerait; il exemptait de tous. droits,
pendant giiinze.ànsi les marchandises qui viendraient du Canada,
ainsi que les. rmunitions de guetrc, vivres, &c. qui* y seraient en-
voyés; Il était permis à toutes personnes, de quelque état ét qua.
lité tlu'elles fussent, d'entrei·.dans la Compagnie, sans déroger
aux priviléges accordés à leurs ordres; et s'il se trouvait parmi
les assoêiés des roturiers, sa Mjesté promettait.d'en ennoblir jus.
qu'à douze, ;ur la recommandation de la Compagnie. Enfin i%
était déclaré que les descendans des Français établis dans le-pays,
et même les. sauvages qui embrasseraient lechristianisme, seraienit
sensés Français naturels, et comme tels pourraient.allèr habiter
eri Franée, et y acquérir, tester, succéder, &c., sans être tenus de
pi-endre.des lettres de déclaration ni de naturalité.
• Les aiticles furent -ignés le 19 Avril 1627, par le Cardinal de
Richelieu et par ceux qui avaient présenté le projet, et furent
«anctioinés par un édit du Roi daté du camp devant La Rochelle,
lans le mdis de Mai suivant.
. Cela fait, le Duc de Veftàdour remit à sa Majesté sa charge
de vice-roi. La Compagnie de la Nouvelle France se trouva
bientôt composée de cent associés, dont le Cardinal (le Richelien
et le Maréchal DÎrIAT furent les chefs. Le Commandeur de

amuLL,> l'Abbé Dr MÂnmas M. de Çhamplaiu, et plun


